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DECRET N° ~~•..:.15::..;QJ.___

PIXANT LE MONTANT DES TRANSACTIONS
FORESTIERES

LE PREMIER MINISTRE.

VU la Charte Constitutionnelle du Com1te Militalre de Salut National en date

du 25/04/1981

VU Ie Decret nO 69.82 du 13/7/82 fixant la composition du Gouvernement

VU leDecret nO 133.80 du 17 Decembre 1980 portant reglement or~anique relatif

aux attributions des Mlnistres.

VU Ie Decret nO 95.80 du 29 Septembre 1980 fixant les attributions du Mlnistre

du DeveloppementRural et l'organisation centrale de son departement ,

VU l'Arrete nO 030 du 2 Avril 1982 portant attribution et reorganisation

centrale et regionalie du Service de la Protection de la Nature ,

VU 1 'Ordonnance"ho 82. f71du15 Decembre 1982 portant Code Forestler

notammenten son article 65,

LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU,

DEC HE T E

ARTICLE 1 I

Le montant des transactions forestleres pouvant etre consentles par les

cadres assermentes aes £orps a'lngenleurs, lngenleurs aes ~ravaux , lngenleurs

adjoints techniques, controleurs et moniteurs de l' economie rurale, ou a defaut

les chefs de circonscr1ptions administrst1ves (qouverneurs, Prefets et Chefs

d'Arrondissement) est fixe ainsi qu'il suit:

- Ingenieurs ou Gouverneurs

- Controleurs ou Prefets

- Moniteurs ou Chefs d'Arrondissement

ARTICLE 2 I

= 20 a 40.000 UM

= 10 a 20.000 UM

= 1.000 a 10.000 DIM

Seul Ie Directeur de la Protection de 1a Nature est habilite a transiger

pour les montants alIatlt de 40 a 60.000 UM.
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ARTICLE 3 I

AU~dela de 60.000·UM, la transaction ne peut-etro accordee que ~

Ministre du Developpement Rural.

ARTICLE 4 I

Le M1niatre du Developpement Rural eat charge de l'execution du PN

decret qui sera publie su1vant la procedure d'urgence au J urnar UII1Cleu

Republiq~e Islamique de Mauritanie.

AMPLIATrONS. :
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RvuAKCUOTT, LE 26 JUIN. 1983

COLONEL MAAOUYA OULD SID' AHMED TJ

LE· MINISTRE DU DEVELOPP.EMENT iUR

J.O••••••••• 3

P.c.c.c.

MOHAMED OULD AMAn

LE SECRETAIRE·GENERAL DU GOUVERNEMENT

BA MAHMOUD


